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Les données sur les types de cultures proviennent de la Base de Données des Cultures 
Assurées de la Financière Agricole du Québec (Octobre 2012). 
Cette base de données est constituée de polygones représentant  les parcelles agricoles 
assurées dans les programmes de la FADQ.
Les cultures utilisées pour le regroupement sont : foin, maïs, blé, orge, avoine, soya, canola, 
autres céréales, cultures mixtes, maraîchers, petits fruits et pas d'information.
Les parcelles mesurées par la FADQ représentent en superficie plus de 90% du territoire 
québécois cultivé.
- Autres céréales peuvent être foin de céréales, millet, seigle, triticale, épautre, sarrasin ou 
panic érigé.
- Les cultures mixtes : parcelles partagées entre plusieurs cultures  sans que l'une ne soit 
 majoritaire.
- Pas d'information : pas de culture déclarée ou surface non assurée.
- Parmi les parcelles avec une information de culture, 10% ont plus d'une culture. 
  Lorsqu'une de ces cultures représentait plus de 50% de la superficie de la parcelle, celle-ci 
  a été affectée à la parcelle.

Notes

- Financière Agricole du Québec à travers SIGAT Géo
- Base de Données Topographiques du Québec (BDTQ)
- Cadre de Référence Hydrologique du Québec (CRHQ)
- MRC de La Matanie

Sources
Réalisation : Service de l'aménagement 
et de l'urbanisme de la MRC de La Matanie
Nixon SANON MSc.
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